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Nombre de membres 
En exercice : 60 
Présents :32 
Votants : 34 soit 32+2 
Ayant donné procuration :2 
Absents excusés : 26 
Absents :  
  

 

SEANCE DU 26 NOVEMBRE 2025 

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE VINGT SIX NOVEMBRE A 19H00, LE COMITE SYNDICAL DES EAUX SUD 
MEUSE S’EST REUNI EN REUNION ORDINAIRE AU NOMBRE PRESCRIT PAR LA LOI AU SIEGE DU SYNDICAT 
SOUS LA PRESIDENCE DE THERESE JAMAR  ETAIENT PRESENTS, ABSENTS 

OBJET de la délibération 
N°261125_3 
EMPRUNT AC RUPT BAZINCOURT 

Date de convocation : 
18/11/2025 
Date d’affichage : 
18/11/2025 

Résultat du vote 
 
Pour :34 
Contre :0 
Abstention :0 

 

Secrétaire de séance : Marc NICOLE est désigné à l’unanimité 
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Vu les articles L 5711-1, L 5211-36 et L 2337-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu l’article L 1611-3-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la délibération du 10 septembre 2024 autorisant les dépenses d’investissement liées aux travaux d’assainissement collectif des communes de 
Bazincourt-Sur-Saulx et de Rupt-aux-Nonains, 
 
Vu la délibération du 2 avril 2025 approuvant le budget primitif de l'exercice 2025, 
 
Madame La Présidente rappelle que ce programme d’investissement d’un montant total prévisionnel de 4 714 178 euros a démarré en 2021 et 
qu’il bénéficie des aides financières de l’Agence de l’Eau, du Département de la Meuse et du Groupement d’intérêt Public « Objectif Meuse » à 
hauteur de 3 338 186 euros. 
 
Dans le cadre du financement de ce programme par un emprunt à long terme, le syndicat a consulté des établissements bancaires dans un contexte 
économique défavorable tant en termes de retour d’offres qu’en termes de montant des taux d’intérêt. Le Crédit Agricole et le Crédit Mutuel n’ont 
pas souhaité remettre d’offres. 
 
La Banque Postale a émis deux propositions assez similaires et la Banque des Territoires a émis une proposition dont les caractéristiques principales 
sont  présentées: 
 

  
Banque des Territoires (BDT) Banque Postale Offre 1 Banque Postale Offre 2 

Montant 
1 000 000 € 500 000 € 500 000 € 

Durée 
40 ans 25 ans 25 ans 

Type de taux 
Variable (Livret A + 0,5 %) Fixe Fixe 

Taux d’intérêt 
2,2 % (actuel) 4,32 % 4,33 % 

TEG 
2,19 % 4,34 % 4,35 % 

Périodicité des 
échéances Trimestrielle Mensuelle Trimestrielle 

Amortissement 
Prioritaire (après différé) Constant Constant 

Commission/Frais 
600 € (instruction), dédit 1 % 0,20 % du montant (1 000 €) 0,20 % du montant (1 000 €) 

Remboursement 
anticipé Indemnité actuarielle SWAP Indemnité actuarielle Indemnité actuarielle 
Garantie 

Exonération NEANT NEANT 
Différé 

d’amortissement 14 mois (intérêts seuls) Non Non 
Intérêts de 

préfinancement 25 723,63 € 0 € 0 € 
Intérêts sur 

amortissement 439 143,20 € (estimé taux variable ) 271 380 € 273 813 € 
Intérêts totaux 

464 866,83 € (estimé) 271 380 € 273 813 € 
Capital remboursé 

1 000 000 € 500 000 € 500 000 € 
Total remboursé 

1 464 866,83 € (estimé) 771 380 € 773 813 € 
 
 
Après analyse, le comité souhaite retenir l’offre de la Banque des Territoires dont le montant proposé couvre les prévisions budgétaires  et 
permettre à Madame La Présidente de réaliser l’emprunt bancaire prévu au budget primitif 2025. 

Le Comité Syndical, l’exposé du Président ouï et après en avoir délibéré, décide A L’UNANIMITE (0 CONTRE, 0 ABSTENTION, 34 POUR) 

 de retenir la proposition de la Banque des Territoires telle que détaillée ci-dessus,  

 
 De donner pouvoir à la Présidente pour prendre toute mesure nécessaire à la bonne exécution de cette délibération, 

 
Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an que dessus,  

Pour extrait conforme, la Présidente, Thérèse JAMAR  
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